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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
DU JURA

Un choix pour la gauche
jurassienne

Les « intérêts » de l'ADIJ

Pour saisir toute la portée de l'événement, pour ne

pas dire de l'opération, il faut savoir que l'ADIJ
représente une association assez particulière. Tous
les leviers de commande sont entre les mains de
membres souvent influents du Parti radical jurassien,

lui-même directement lié aux milieux industriels

et à tout ce qui compte en matière d'officia-
lité dans le Jura.
Un petit exemple tout récent révèle bien de quel
bois se chauffe l'ADIJ. Lors de sa dernière
séance, son comité central a décidé d'attribuer
une subvention au « Comité d'action jurassien et
biennois en faveur d'une économie saine », comité
qui s'employa en décembre dernier à faire
campagne en faveur de la fameuse loi cantonale
d'encouragement à l'économie, loi combattue dans le

Jura par les partis de gauche et le Rassemblement
jurassien. Acceptée dans l'ensemble du canton
cette loi fut finalement repoussée par 7197 voix
contre 5756 dans le Jura. Animateur de ce fameux
comité d'action : M. Paul Schoch, Delémont,
porte-parole du Vorort dans le Jura.

Une lacune réelle

La revendication de l'ADIJ relative à la mise en
place d'un secrétariat permanent, dont le
fonctionnement (une centaine de milliers de francs)
devrait être assuré par les contributions de l'Etat
et des communes, a un mérite : celui de mettre
en évidence l'absence dans le Jura d'un organisme
d'études, de recherches et, surtout, de coordination

dans les domaines du développement régional
et de l'aménagement du territoire.
La question centrale revient donc à se demander
si un tel organisme doit être placé aujourd'hui
sous le contrôle exclusif de l'ADIJ. Cette question

s'adresse plus directement aux partis de

gauche et aux syndicats qui ne paraissent pas
avoir mesuré toute la portée de l'initiative que
s'apprête à prendre l'ADIJ.
Face au projet de cette dernière, le moment est

venu d'agir très rapidement. Il s'agit notamment
de court-circuiter l'opération de l'ADIJ, mais
aussi, et cela nous paraît essentiel, de relancer le
débat avec comme objectif la création d'une sorte
d'« Office jurassien du développement économique

et social et de l'aménagement du territoire

», réellement représentatif et placé sous
contrôle démocratique.

Une conjonction favorable

Rarement sans doute la conjonction des événements

n'a été aussi favorable à l'ouverture d'un
tel débat.
Il y a d'abord la perspective du fameux projet de
« statut du Jura », puis tous les efforts, pour l'instant

parcellisés, qui se manifestent en faveur du

développement régional : nouvel essor de l'Office
jurassien du tourisme, grâce à une subvention
d'environ 200 000 francs; mise en application de

la loi cantonale sur l'encouragement à l'économie;
désignation d'un adjoint jurassien au « délégué
cantonal au développement » ; création des syndicats

de communes, etc.
Il y a ensuite à l'horizon tous les besoins et
problèmes directement liés au développement régional

et à l'aménagement du territoire : projet de

route transjurane, avenir des Franches-Montagnes,
nécessité de promouvoir des actions spécifiques
concertées au niveau des communes, difficultés
de ces mêmes communes dans le domaine des

finances, etc.

Idée pour un projet

Les associations et commissions de toutes sortes
foisonnent dans le Jura. Leurs actions demeurent
toutefois terriblement sectorielles et non
coordonnées.

L'inefficacité relative des organismes œuvrant
déjà sur le terrain et l'absence d'un organe de
travail d'études et de recherches au service de la
collectivité, doivent servir de prétexte à la détermination

de la nature et des fonctions de l'institution
à mettre en place.
De manière schématique, cette institution à

laquelle il faudra bien trouver un nom, devra jouer
les rôles suivants :

— documentation et recherches au service de la

deputation jurassienne, des communes, des

partis, syndicats et associations en place;

— animation et promotion du développement
économique et social avec intégration
éventuelle en son sein du bureau jurassien
d'aménagement du territoire et de l'adjoint au
« délégué économique »;

— coordination et concertation entre les diffé¬
rents partenaires : deputation, partis,
communes, associations, etc.

Les communes du Jura, les organisations
populaires, les partis, en particulier ceux de
gauche, les syndicats, vont-ils laisser la seule
« Association pour la défense des intérêts du
Jura » (ADIJ) prendre en main la vaste
question du développement économique et
social du Jura Cette question prend
aujourd'hui une importance extrême. L'ADIJ
— qui prétend jouer le rôle de chambre
économique du Jura — s'apprête à faire ratifier
par son assemblée générale du 13 mai
prochain à Moutier la création d'un secrétariat
permanent, première pièce d'un appareil
destiné à lui permettre de jouer un rôle plus
efficace dans l'orientation du développement
régional.



Sa composition Avant tout organe de recherches,
de travail sur des possibilités de choix, d'études
prospectives, cet office devra être composé de
spécialistes, employés à plein temps, représentant
diverses disciplines : économiste, sociologue,
juriste, aménagiste, etc.

L'interlocuteur jurassien

Ses pouvoirs Il ne s'agit pas ici de sombrer dans
les illusions. Toutefois un tel office pluridisciplinaire

s'avérerait extrêmement précieux au niveau
déjà de l'information de la collectivité. Il aurait
en outre le pouvoir de formuler diverses possibilités

de choix face aux problèmes posés par le
développement économique et l'aménagement du
territoire. Enfin il serait 1'« interlocuteur jurassien

» des organisrpes similaires existant dans les
autres cantons et régions du pays — nous pensons
aux montagnes neuchâteloises, à la « Regio basi-
liensis », à la « Regio biennensis » — et des

organes fédéraux créés ou à créer, au niveau de
la Confédération.
A qui l'initiative Une possibilité est aujourd'hui
ouverte : celle de l'apparition d'une association
des communes jurassiennes. Une motion est
pendante devant le Conseil de ville de Moutier. Son
auteur invite l'exécutif local à tout mettre en
œuvre pour créer une telle association. La création

de l'Office pourrait constituer pour elle le
premier objectif concret à atteindre. Cet objectif
pourrait également être le fait d'un Conseil jurassien

économique et social (à créer lui aussi) ouvert
à tous les partenaires : communes, partis, syndicats,

associations existantes.

L'alternative

Voila le dossier ouvert. Alors, l'ADIJ seule ou
une réaction des partis de gauche et des syndicats
en faveur de la création d'un « Office jurassien du
développement régional », placé sous contrôle
démocratique et dont le fonctionnement devrait être
assuré par les pouvoirs publics

Gerassimos Notaras dans
les cachots des colonels
depuis octobre 1967
Gerassimos Notaras, trente-sept ans, marié à

une Lausannoise.
Etudes universitaires à l'Ecole des sciences
sociales et politiques de Genève. Doctorat à

Lausanne.
Professeur associé à l'Université de Lausanne
pendant huit ans. Etudiant et collaborateur du
professeur Jean Meynaud, qui a publié avec
Notaras et P. Merlopoulos une étude devenue
classique : Les forces politiques en Grèce, un
document qui date de 1965.

Retourné en Grèce, Notaras prend une part
importante aux trayaux du département de
recherches sociales et économiques et à ceux
de l'Institut pédagogique créé sous Georges
Papandreou. Les étudiants avaient obtenu que
le 14 % du budget national soit investi dans la
promotion de l'enseignement : après le coup
d'Etat de 1967, l'Institut est fermé et les
nouveaux livres d'école brûlés.

Arrêté le 23 octobre 1967, jugé avec vingt
coaccusés, Gerassimos Notaras est condamné à

huit ans de prison, en juillet 1968, après avoir
subi la torture dans les cachots de la sûreté et
sur le croiseur « Elli ». Son cas est longuement
évoqué par l'avocat anglais, M. Marecco, membre

de la commission d'enquête, au Conseil de

l'Europe.
En octobre 1969 déjà, une requête destinée au
CICR et aux Ligues des droits de l'homme,
signée par quarante-deux prisonniers politiques
de la prison d'Egine, appartenant au monde de
la science, du droit, de l'enseignement et de la
magistrature, en appelle à la conscience de

l'opinion internationale pour sauver Alexandre
Panagoulis, torturé pendant quatre-vingt-trois
jours et dont on ne sait plus rien, et dénonce
« le traitement ignoble » infligé aux détenus

politiques. L'un des signataires de la requête
est Gerassimos Notaras.

A fin 1970, une lettre signée par 33 détenus

politiques de la prison d'Egine parvient jusqu'à
nous. Elle invite les jeunes Grecs à lutter
contre la tyrannie et exhorte le monde « libre »

d'assister le peuple grec dans sa lutte. L'un des

signataires du message est Gerassimos Notaras.

En février 1972, un long texte émanant de
onze prisonniers politiques incarcérés dans la
prison de Trikkala (Thessalie), condamnés à de
lourdes peines de réclusion par les tribunaux
militaires d'exception pour leur action dans la
résistance parvient à l'étranger. Il s'agit d'une
étude courageuse et lucide sur les problèmes
cruciaux qui se posent actuellement en Grèce.
Les prisonniers mettent le monde en garde
contre la pseudo-libéralisation du régime des

« colonels ». Le document est encore signé par
Notaras, transféré d'Egine à Trikkala.

La voix de Notaras a été entendue, du fond
même de ses prisons, à plusieurs reprises.

L'expérience montre que la junte est loin d'être
insensible à l'image que l'étranger se fait d'elle.
C'est bien sous la pression de l'opinion
internationale que les camps de déportation ont été

supprimés. En Grèce, les adversaires de la
dictature demandent au monde de ne pas les
abandonner, de continuer à défendre leur cause.

Il est donc faux de prétendre qu'en exigeant
ouvertement la libération de Notaras et
l'amnistie de tous les prisonniers politiques sans

exception, on ne fait que durcir la position des
dictateurs grecs.



Eglise genevoise
politique et déficit
Pour l'exercice 1971 l'Eglise nationale protestante
de Genève vient d'annoncer un déficit de
270 000 francs sur un budget de 6 250 000 francs.
Ce déficit s'ajoute à celui, beaucoup plus considérable

(750 000 francs) de l'exercice précédent.
Certains milieux conservateurs voudraient accréditer

la thèse que les prises de position politiques
de l'Eglise ou de quelques-uns de ses membres'
sont responsables de cette situation. Il faut bien
trouver un bouc émissaire... Malheureusement les
faits démentent cette explication trop simple :

1. En 1969 le Consistoire adopta une politique de
réévaluation des traitements pastoraux (base :

20 000 francs; quinze allocations d'ancienneté sur
vingt ans; vie chère) qui entraîna une dépense
supplémentaire d'environ 600 000 francs.
Augmentée des dépenses occasionnées par des créations

de postes, cette somme correspond
approximativement au déficit enregistré en 1970.

2. Malgré un léger fléchissement des rentrées de
la contribution ecclésiastique en 1970, celle-ci
progresse néanmoins régulièrement depuis (1970 :

4 575 000; 1971: 5 280 000). Le système fiscal
genevois permet à l'Eglise de connaître le nombre
des versements effectués mais pas leur montant.
On peut estimer cependant que le nombre des

petits versements est en nette progression, même
si le pourcentage par rapport au volume total des

impôts baisse régulièrement.

H faut donc, pour avoir une vision exacte de la
situation socio-politique de l'Eglise protestante
genevoise, tenir compte d'autres facteurs :

a) Le Consistoire, autorité supérieure de l'Eglise,
reflète fort bien la composition sociale du
protestantisme genevois. Actuellement les membres
laïques se répartissent comme suit : 24 % professions

libérales et cadres supérieurs, 67 % cadres

moyens, artisans, employés, 3 % ouvriers, 6 %
sans profession (femmes La moyenne d'âge est

de cinquante ans. Or si l'on compare cette répartition

socio-professionnelle à celle de 1952 (35 %
professions libérales, 63 % cadres moyens,
employés, 2 % ouvriers) on constate un glissement
vers le milieu de la pyramide sociale. Les grandes
familles genevoises sont moins représentées (1952:
20 % du Consistoire; 1968 : 10 %). C'est donc
une classe moyenne qui dirige l'Eglise. Elle est

politiquement centriste, mais préoccupée par son
manque d'impact sur la jeunesse et sensible aux
arguments théologiques concernant la justice
sociale.

b) Cette classe moyenne subvient financièrement
aux besoins de l'Eglise, mais dans l'ensemble les

jeunes prennent peu la succession de leurs parents
comme contribuables. Des prises de position
politiquement courageuses de l'Eglise pourraient
cependant modifier cette tendance. L'augmentation
du nombre de contributions ecclésiastiques versées
est peut-être une indication dans ce sens.

c) Les pasteurs constituent actuellement le 23 %
du Consistoire. C'est beaucoup. Et non sans im-

La loi fédérale sur la circulation routière, du
19 décembre 1958, avait réglé, croyait-on, un
problème d'ordre social : celui des motocyclistes-,
blessés sur la route, effectuant de longs et coûteux

séjours dans les hôpitaux. Des situations
financières obérées en résultaient lorsque, sous
l'empire de l'ancien droit, aucune assurance
accidents n'avait été conclue.

La loi nouvelle, entrée en vigueur le 1er janvier
1961, instituait l'obligation d'assurance et l'ordonnance

d'exécution précisait que cette obligation
touchait aussi bien le conducteur que l'occupant
du siège arrière.

Nous avions salué l'événement (DP 50) en suggérant

que la protection automatique soit étendue à

l'assurance des occupants de voitures, déjà
répandue à titre facultatif.

portance politique. Car cela signifie que souvent
dans les débats de portée politique (Déclaration
de Berne, initiative Schwarzenbach, logements,
objection de conscience, lutte contre le racisme)
une majorité progressiste peut se dessiner pour
des motifs théologiques. Le centrisme de la classe

moyenne est plus sensible à l'engagement qui
découle d'impératifs moraux plutôt que d'analyses
marxistes...

On peut donc estimer que le déficit enregistré ces
deux dernières années a pour cause une prévision
budgétaire trop optimiste sur laquelle a été
pratiquée d'un coup une politique de réévaluation
salariale devenue nécessaire. On assiste parallèlement

à une évolution qui voit l'Eglise se
soustraire progressivement à l'emprise de la grande
bourgeoisie genevoise. Ce n'est encore qu'une
tendance. Mais elle s'affirme. Non sans débats parfois

houleux. Le chantage à la contribution
ecclésiastique ou l'interprétation politique réactionnaire
des bilans font partie des réflexes de défense. De
défense spirituelle...

Il a fallu un arrêt récent du Tribunal fédéral pour
que soit mise en lumière la rédaction défectueuse
de l'art. 78 de la loi sur la circulation routière,
ainsi conçu : « Les motocyclistes sont tenus de

s'assurer contre les accidents causés par leur véhicule,

dans la mesure où la Caisse nationale ne

couvre pas leurs risques ».
Dès lors, le TF a décidé que cet article ne visait

que l'assurance-accidents du conducteur du moto-
cycle, sans le passager. L'obligation d'assurance
du passager, contenue dans l'ordonnance
d'exécution du Conseil fédéral n'est plus applicable.
Il redevient ainsi possible, pratiquement, de

mettre en circulation une motocyclette dont
l'occupant du siège arrière ne touchera aucune
prestation en cas d'accident, si la situation de droit
découlant de la couverture RC obligatoire du
conducteur ou d'un tiers lui est défavorable.

Motards: une fâcheuse imprécision de la loi


	Développement économique du Jura : un choix pour la gauche jurassienne
	Un choix pour la gauche jurassienne
	Gerassimos Notaras dans les cachots des colonels depuis octobre 1967
	Eglise genevoise politique et déficit
	Motards : une fâcheuse imprécision de la loi


